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A. PROPOSITION 

Paragraphe 6.2, lire:  

«� 

� 

«Les procédures de contrôle pour la vérification de chacune de ces prescriptions sont 
définies aux annexes 3, 4, 5 et 6.» 

Paragraphe 6.2.1, tableau (modification sans objet en français). 

Annexe 6, paragraphe 3, lire: 

«3. Le contrôle est répété dans des conditions correspondant à une vitesse du véhicule 
de 100 km/h (ou à la vitesse maximale nominale du véhicule si celle-ci est inférieure 
à 100 km/h). Dans ces conditions�» 

*     *     * 

B. RAISONS 

Paragraphe 6.2 

L�annexe 6 traite du contrôle des gaz d�échappement des chauffages à combustion, et il 
devrait donc y être fait référence au paragraphe 6.1. D�ailleurs, cette référence figure 
effectivement dans le paragraphe correspondant de la directive de l�UE 2001/56/CE. 

Annexe 6, paragraphe 3  

 La vitesse maximale nominale de certains véhicules est inférieure à 100 km/h. 
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